
Instructions
Le présent formulaire peut être utilisé avec les relevés de
l’éducation permanente suivants :
– Relevé des effectifs des cours à crédit pour adultes suivis en

vue du diplôme
– Relevé des effectifs du programme de langues internationales
– Relevé des effectifs du programme de lecture, d’écriture et

de calcul
– Relevé des effectifs de l’enseignement de langue autochtone

aux adultes

Ce formulaire permet de consigner l’assiduité après les quarante-
cinq séances prévues dans les relevés énumérés ci-dessus. Il
contient suffisamment de cases pour consigner l’assiduité pour
chaque jour de classe de l’année scolaire, soit suffisamment pour
consigner l’assiduité à 195 séances. Les dates (jour et mois) des
séances doivent être indiquées sur ce formulaire, tout comme
elles l’étaient dans le relevé principal.

Le nombre de séances consignées dans ce formulaire doit être
inclus dans les totaux du relevé principal, le cas échéant.

Ce formulaire doit être conservé à l’intérieur du relevé principal.
Le nom du relevé, du cours (le cas échéant) et de l’enseignante,
l’enseignant, l’instructrice ou l’instructeur ainsi que la classe ou
l’année d’études, de même que l’année scolaire ou l’été, doivent
être précisés ci-dessous.

Ministère de l’Éducation

Éducation permanente : Encart pour les relevés

Cette publication est postée dans le site Web du ministère de l’Éducation
à www.edu.gov.on.ca/fre/policyfunding/forms.html.

Cours

Relevé (cocher une case)

Relevé des effectifs des cours à crédit pour adultes suivis en vue du diplôme

Relevé des effectifs du programme de langues internationales

Relevé des effectifs du programme de lecture, d’écriture et de calcul

Relevé des effectifs de l’enseignement de langue autochtone aux adultes

Enseignante, enseignant, instructrice ou instructeur

Année scolaire Été

—

Classe/année d’études
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